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Primo Asset Management Sàrl, à Lausanne, CHE-290.033.606 
(FOSC du 07.03.2016, p. 0/2708065). Statuts modifiés le 29 sep-
tembre 2016. Augmentation du capital social. Nouveau capital 
social: CHF 100'000, divisé en 1'000 parts sociales de CHF 100. 
Ceausoglu Ionut Andrei et Wernli Eric sont désormais titulaires 
respectivement de 790 parts de CHF 100 et 210 parts de CHF 100. 
Transformation: la société à responsabilité limitée est transformée 
en société anonyme conformément au projet de transformation du 
29 septembre 2016 et bilan au 30 juin 2016, présentant des actifs de 
CHF 40'224.85 et des passifs envers les tiers de CHF 11'826.80, soit 
un actif net de CHF 28'398.05, contre attribution aux associés de 
1'000 actions de CHF 100. Nouvelle forme de droit: société anonyme. 
Nouveaux statuts du 29 septembre 2016. Nouvelle raison de com-
merce: Primo Asset Management SA. Capital-actions entièrement 
libéré: CHF 100'000, divisé en 1'000 actions nominatives de CHF 100. 
L'obligation de fournir des prestations accessoires, droits de préfé-
rence, de préemption ou d'emption prévue par les statuts est radiée. 
La clause statutaire relative aux modalités de transfert dérogeant à 
la loi est radiée. Les statuts ne prévoient plus de clause particulière 
au sujet du mode de communication aux associés. Wernli Eric n'est 
plus associé. Ceausoglu Ionut Andrei, qui n'est plus associé-gérant, 
est élu administrateur et continue à signer individuellement.
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